
Administration Communale de Rambrouch 

AVIS 
MITTEILUNG 

Début du chantier 26/01/2023(+-6 semaines) 

Des travaux de tranchée seront réalisés dans la « Rue Principale » à Rambrouch afin de mettre 
hors service le déversoir existant et de raccorder le réseau d'eaux mixtes à la conduite 
d'alimentation du nouveau bassin d'orage. Les travaux seront réalisés sur le tronçon entre le 
carrefour N23 - « Rue de Schwiedelbrouch » et le n°9 de la « Rue Principale ».  

Afin d'assurer la fluidité du trafic et la sécurité des équipes de travail et des usagers de la 
route, il a été décidé de mettre en place un sens unique de circulation pour les conducteurs 
de véhicules venant de différentes directions. 

Les rues/tronçons suivants ne sont donc accessibles que dans un sens : 

-N23 à l'intérieur de Rambrouch, du croisement avec le CR308B « Rue de Schwiedelbrouch »
jusqu'au croisement avec le CR303 « Rue de Roodt ».
-Le chemin vicinal « An der Huel » depuis l'intersection avec la N23 jusqu'à l'intersection avec
la « Rue de Schwiedelbrouch ».
-Sur le CR308B « Rue de Schwiedelbrouch » depuis le croisement « Rue de
Schwiedelbrouch » - « Rue de Grevels » jusqu'au croisement avec la N23.

Les conducteurs venant de Hostert ou de Roodt qui souhaitent se diriger vers Koetschette ou 
Grevels doivent prendre la déviation par la rue « An der Huel ». 

Les conducteurs en provenance de Koetschette qui souhaitent se diriger vers Roodt ou 
Hostert doivent prendre la N23 comme à la normale. 

Étant donné que le passage sur la N23 est rétréci en raison de travaux et que le chemin vicinal 
« An der Huel » est une voie unique, l'accès est interdit dans les deux sens aux conducteurs 
de véhicules automoteurs destinés au transport de choses dont la masse maximale autorisée 
est supérieure à 3,5 tonnes et la rue « An der Huel » est également interdite aux véhicules ou 
ensembles de véhicules de plus de 12 mètres de long. 

Des exceptions concernant la masse maximale autorisée s'appliquent aux autobus de 
ligne, aux résidents, aux livreurs et aux tracteurs agricoles.

Rambrouch, le 23 janvier 2023 
Le collège échevinal de la commune de Rambrouch 



Administration Communale de Rambrouch 

AVIS 
MITTEILUNG 

Beginn der Bauarbeiten 26/01/2023(+-6 Wochen) 

In der "Rue Principale" in Rambruch werden Grabenarbeiten durchgeführt, um den 
bestehenden Überlauf außer Betrieb zu setzen und das Mischwassernetz an die Zuleitung zum 
neuen Regenwasserbecken anzuschließen. Die Arbeiten werden auf dem Abschnitt zwischen 
der Kreuzung N23 - "Rue de Schwiedelbrouch" und der "Rue Principale" Nr. 9 durchgeführt.  

Um den Verkehrsfluss und die Sicherheit der Arbeitsgruppen und Verkehrsteilnehmer zu 
gewährleisten, wurde beschlossen, eine Einbahnstraße für Fahrer aus verschiedenen 
Richtungen einzurichten. 

Die folgenden Straßen/Abschnitte sind daher nur in einer Richtung befahrbar: 

-N23 innerhalb von Rambruch von der Kreuzung mit der CR308B "Rue de Schwiedelbrouch"
bis zur Kreuzung mit der CR303 "Rue de Roodt".
-Der Vizinalweg "An der Huel" von der Kreuzung mit der N23 bis zur Kreuzung mit der "Rue
de Schwiedelbrouch".
-Der CR308B "Rue de Schwiedelbrouch" von der Kreuzung "Rue de Schwiedelbrouch" - "Rue
de Grevels" bis zur Kreuzung mit der N23.

Fahrer aus Hostert oder Roodt, die nach Koetschette oder Grevels fahren möchten, müssen 
die Umleitung über die Straße "An der Huel" nehmen. 

Fahrer aus Koetschette, die nach Roodt oder Hostert fahren möchten, müssen die N23 wie 
üblich nehmen. 

Da die Durchfahrt auf der N23 aufgrund von Bauarbeiten verengt ist und der Vizinalweg "An 
der Huel" einspurig ist, ist die Zufahrt in beiden Richtungen für Fahrer von selbstfahrenden 
Fahrzeugen zur Beförderung von Sachen mit einer zulässigen Gesamtmasse von mehr als 3,5 
Tonnen verboten und die Straße "An der Huel" ist auch für Fahrzeuge oder 
Fahrzeugkombinationen mit einer Länge von mehr als 12 Metern verboten. 

Ausnahmen betreffend zulässiger Gesamtmasse gelten für Linienbusse, Anwohner,
Lieferanten und landwirtschaftliche Traktoren. 

Rambruch, den 23. Januar 2023 
Der Schöffenrat der Gemeinde Rambruch 



Echelle approximative 1: 2500www.geoportail.lu est un portail d'accès aux informations géolocalisées, données et services qui
sont mis à disposition par les administrations publiques luxembourgeoises. Responsabilité: Malgré
la grande attention qu’elles portent à la justesse des informations diffusées sur ce site, les
autorités ne peuvent endosser aucune responsabilité quant à la fidélité, à l’exactitude, à l’actualité,
à la fiabilité et à l’intégralité de ces informations. Information dépourvue de foi publique.
Droits d'auteur: Administration du Cadastre et de la Topographie. http://g-o.lu/copyright
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